
SECTION 25 DISPOSITIONS SUR LES RIVES, LE LITTORAL ET LES LACS 

ARTIFICIELS 
 

Les cours d’eau que l’on retrouve sur le territoire de la municipalité sont assujettis à 

Politique de protection des rives, du littoral et des plaines inondables du gouvernement du 

Québec (Décret gouvernemental no 468-2005 du 18 mai 2005 en vertu de la Loi sur la 

qualité de l’environnement (LRQ, c. Q-2)) selon les dispositions qui suivent. 

 

La MRC des Maskoutains a compétence à l'égard des cours d'eau à débit régulier ou 

intermittent, y compris ceux qui ont été créés ou modifiés par une intervention humaine 

(voir carte, relatives aux cours d'eau), à l'exception :  

 

1. de tout cours d'eau ou portion de cours d'eau que le gouvernement 

détermine, après consultation du ministre du Développement durable, de 

l'Environnement et des Parcs, par décret qui entre en vigueur à la date de sa 

publication à la Gazette officielle du Québec ou à toute date ultérieure qui y 

est indiquée;  

 

2. d'un fossé de voie publique ou privée;  

 

3. d'un fossé mitoyen au sens de l'article 1002 du Code civil;  

 

4. d'un fossé de drainage qui satisfait aux exigences suivantes :  

 

a) utilisé aux seules fins de drainage et d'irrigation;  

b) qui n'existe qu'en raison d'une intervention humaine;  

c) dont la superficie du bassin versant est inférieure à 100 hectares.  

 

La portion d'un cours d'eau qui sert de fossé demeure de la compétence de la MRC. 

 

25.1 Rives et littoral 

 

25.1.1  Autorisation préalable des interventions sur les rives et le littoral 

 

Toutes les constructions, tous les ouvrages et tous les travaux qui sont susceptibles de 

détruire ou de modifier la couverture végétale des rives, ou de porter le sol à nu, ou d’en 

affecter la stabilité, ou qui empiètent sur le littoral, doivent faire l’objet, au préalable, d’un 

certificat d’autorisation de la municipalité locale, et le cas échéant de toutes autres formes 

d’autorisation, par le gouvernement, ses ministères ou organismes, selon leurs 

compétences respectives. Les autorisations préalables qui seront accordées par les autorités 

municipales et gouvernementales doivent prendre en considération le cadre d’intervention 

prévu par les mesures relatives aux rives et celles relatives au littoral. 

 

Les constructions, ouvrages et travaux relatifs aux activités d’aménagement forestier, dont 

la réalisation est assujettie à la Loi sur les forêts (LRQ, c. F-4.1) et à ses règlements, ne 

sont pas sujets à une autorisation préalable des municipalités.  



 

25.1.2 Mesures relatives aux rives 

 

Dans la rive, sont interdits toutes les constructions, tous les ouvrages et tous les travaux. 

Nonobstant ce qui précède, et à la condition que la réalisation des travaux ou ouvrages ne 

soient pas incompatibles avec d’autres mesures de protection pour les plaines inondables, 

sont autorisés dans la rive les travaux et ouvrages suivants : 

 

1. L’entretien, la réparation et la démolition des constructions et ouvrages 

existants, utilisés à des fins autres que municipales, commerciales, 

industrielles, publiques ou pour des fins d’accès public; 

 

2. Les constructions, les ouvrages et les travaux à des fins municipales, 

commerciales, industrielles, publiques ou pour des fins d’accès public, y 

compris leur entretien, leur réparation et leur démolition, s’ils sont assujettis 

à l’obtention d’une autorisation en vertu de la Loi sur la qualité de 

l’environnement (LRQ, c. Q-2);  

 

3. La construction ou l’agrandissement d’un bâtiment principal à des fins 

autres que municipales, commerciales, industrielles, publiques ou pour des 

fins d’accès public aux conditions suivantes :  

 

a) Les dimensions du lot ne permettent plus la construction ou 

l’agrandissement de ce bâtiment principal à la suite de la création de la 

bande de protection de la rive et il ne peut raisonnablement être réalisé 

ailleurs sur le terrain;  

 

b) Le lotissement a été réalisé avant l’entrée en vigueur, le 21 mars 1983, 

du premier règlement de contrôle intérimaire de la MRC des Maskoutains 

interdisant la construction dans la rive;  

 

c) Le lot n’est pas situé dans une zone à forts risques d’érosion ou de 

glissements de terrain identifiée au plan de zonage;  

 

d) Une bande de protection minimale de cinq (5) mètres doit être conservée 

dans son état actuel ou préférablement retournée à l’état naturel si elle ne 

l’était déjà. 

  

4.  La construction ou l’érection d’un bâtiment accessoire de type garage, 

remise ou piscine, est possible seulement sur la partie d’une rive qui n’est 

plus à l’état naturel et aux conditions suivantes : 

 

a) Les dimensions du lot ne permettent plus la construction ou l’érection de 

ce bâtiment accessoire, à la suite de la création de la bande de protection de 

la rive; 

 



b) Le lotissement a été réalisé avant l’entrée en vigueur, le 21 mars 1983, 

du premier règlement de contrôle intérimaire de la MRC des Maskoutains, 

interdisant la construction dans la rive;  

 

c) Une bande de protection minimale de cinq (5) mètres doit être conservée 

dans son état actuel ou préférablement retournée à l’état naturel si elle ne 

l’était déjà;  

 

d) Le bâtiment accessoire devra reposer sur le terrain sans excavation ni 

remblayage. 

 

5.  Les ouvrages et travaux suivants relatifs à la végétation :  

 

a) Les activités d’aménagement forestier dont la réalisation est assujettie à 

la Loi sur les forêts (LRQ, c. F-4.1) et à ses règlements d’application;  

 

b) La coupe d’assainissement;  

 

c) L’abattage d’arbres selon les dispositions du Règlement régional numéro 

05-164 relatif à la protection des boisés; 08-257, art. 3; 

 

d) La coupe nécessaire à l’implantation d’une construction ou d’un ouvrage 

autorisé selon le Règlement régional numéro 05-164 relatif à la protection 

des boisés;  

 

e) La coupe nécessaire à l’aménagement d’une ouverture de cinq (5) mètres 

de largeur donnant accès au plan d’eau, lorsque la pente de la rive est 

inférieure à 30 %;  

 

f) L’élagage et l’émondage nécessaires à l’aménagement d’une fenêtre de 

cinq (5) mètres de largeur, lorsque la pente de la rive est supérieure à 30 %, 

ainsi qu’à l’aménagement d’un sentier ou d’un escalier qui donne accès au 

plan d’eau;  

 

g) Aux fins de rétablir un couvert végétal permanent et durable, les semis et 

la plantation d’espèces végétales, d’arbres ou d’arbustes et les travaux 

nécessaires à ces fins; 

 

h) Les divers modes de récolte de la végétation herbacée lorsque la pente de 

la rive est inférieure à 30 % et uniquement sur le haut du talus lorsque la 

pente est supérieure à 30 %.  

 

6. La culture du sol à des fins d'exploitation agricole est permise à la condition 

de conserver une bande minimale de végétation de trois (3) mètres dont la 

largeur est mesurée à partir de la ligne des hautes eaux; de plus, s'il y a un 

talus et que le haut de celui-ci se situe à une distance inférieure à trois (3) 



mètres à partir de la ligne des hautes eaux, la largeur de la bande de 

végétation à conserver doit inclure un minimum d'un (1) mètre sur le haut 

du talus.  

 

7. Les ouvrages et travaux suivants :  

 

a) L’installation d'une clôture;  

 

b) L’implantation ou la réalisation d’exutoires de réseaux de drainage 

souterrain ou de surface et les stations de pompage;  

 

c) L’aménagement de traverses de cours d’eau relatif aux passages à gué, 

aux ponceaux et ponts ainsi que les chemins y donnant accès;  

 

d) Les équipements nécessaires à l’aquaculture;  

 

e) Toute installation septique conforme au Règlement sur l’évacuation et le 

traitement des eaux usées des résidences isolées (Q-2, r.22);  

 

f) Lorsque la pente, la nature du sol et les conditions de terrain ne permettent 

pas de rétablir la couverture végétale et le caractère naturel de la rive, les 

ouvrages et les travaux de stabilisation végétale ou mécanique tels les 

perrés, les gabions ou finalement les murs de soutènement, en accordant la 

priorité à la technique la plus susceptible de faciliter l’implantation 

éventuelle de végétation naturelle;  

 

g) Les puits individuels;  

 

h) La reconstruction ou l’élargissement d’une route ou d’un chemin existant 

incluant les chemins de ferme et les chemins forestiers;  

 

i) Les ouvrages et travaux nécessaires à la réalisation des constructions, 

ouvrages et travaux autorisés sur le littoral;  

 

j) Les activités d’aménagement forestier dont la réalisation est assujettie à 

la Loi sur les forêts (LRQ, c. F-4.1) et à sa réglementation sur les normes 

d’intervention dans les forêts du domaine de l’État. 

 

25.2 Mesures relatives au littoral 

 

Sur le littoral, sont interdits toutes les constructions, tous les ouvrages et tous les travaux. 

Nonobstant ce qui précède, et à la condition que la réalisation des travaux ou ouvrages ne 

soient pas incompatibles avec d’autres mesures de protection pour les plaines inondables, 

sont autorisés dans le littoral les travaux et ouvrages suivants : 

 



1. Les quais, abris ou débarcadères sur pilotis, sur pieux ou fabriqués de plates-

formes flottantes; 

 

2. L’aménagement de traverses de cours d’eau relatif aux passages à gué, aux 

ponceaux et aux ponts en conformité avec la réglementation applicable de 

la MRC des Maskoutains (Règlement numéro 06-197 régissant les matières 

relatives à l’écoulement des eaux des cours de la MRC); 

 

3. Les équipements nécessaires à l’aquaculture; 

 

4. Les prises d’eau; 

 

5. L’aménagement, à des fins agricoles, de canaux d’amenée ou de dérivation 

pour les prélèvements d’eau dans les cas où l’aménagement de ces canaux 

est assujetti à l’obtention d’une autorisation en vertu de la Loi sur la qualité 

de l’environnement (LRQ, c. Q-2); 

 

6. L’empiétement sur le littoral nécessaire à la réalisation des travaux autorisés 

dans la rive; 

 

7. Les travaux de nettoyage et d’entretien dans les cours d’eau, sans 

déblaiement, effectués par une autorité municipale conformément aux 

pouvoirs et devoirs qui lui sont conférés par la loi; 

 

8. Les constructions, les ouvrages et les travaux à des fins municipales, 

industrielles, commerciales, publiques ou pour fins d’accès  public, y 

compris leur entretien, leur réparation et leur démolition, assujettis à 

l’obtention d’une autorisation en vertu de la Loi sur la qualité de 

l’environnement (LRQ, c. Q-2), de la Loi sur la conservation et la mise en 

valeur de la faune (LRQ, c. C-61.1), de la Loi sur le régime des eaux (LRQ, 

c. R-13) et de toute autre loi; 

 

9. L’entretien, la réparation et la démolition de construction et d’ouvrages 

existants, qui ne sont pas utilisés à des fins municipales, résidentielles, 

industrielles, commerciales, publiques ou d’accès public. 

 

25.3   Bande riveraine pour fossé de chemins 

 

Une bande riveraine minimale de 1 m doit être préservée sur le haut du talus de chaque 

fossé de chemin. 

 

La végétation des fossés de chemin doit être conservée ou régénérée de façon à préserver 

l'intégrité de ces dernières et ralentir l'écoulement des eaux de surface, permettre 

l'absorption des éléments nutritifs et protéger la faune, l'environnement au sens large ainsi 

que la qualité des paysages. 

 



Les rives et le littoral, et fossés de chemin peuvent être entretenus et le cas échéant fauchés 

pourvu que ces activités n'affectent pas ou ne portent pas atteinte aux végétaux et à la 

stabilité du sol. 

 

25.4   Lac artificiel 

 

Les dispositions de la présente section s’appliquent aux travaux de remblai et déblai 

destinés à la construction, à l’aménagement ou à l’agrandissement d’un lac artificiel. 

 

Nul ne peut entreprendre l’aménagement d'un lac artificiel sur le territoire de la 

municipalité de Saint-Dominique sans avoir obtenu au préalable les autorisations 

nécessaires du Ministère du Développement durable, Environnement et Lutte contre les 

changements climatiques (MDDELCC), s’il y a lieu. 

 

Les présentes dispositions ne peuvent avoir pour effet de soustraire, toute personne 

physique ou morale de droit public ou de droit privé, à l’application aux normes, 

règlements et lois applicables par les gouvernements fédéral et provincial. 

 

Nonobstant ce qui précède, les lacs artificiels d’une superficie inférieure à 30 mètres carrés 

munis d’un système de circulation d’eau en circuit fermé ne sont pas assujettis à la présente 

section. 

 

25.4.1   Règle générale 

 

Un lac artificiel doit être alimenté à partir d’eau de sources souterraines, d’un fossé ou 

d’eau de ruissellement de surface à l’exception des cours d’eau.   

 

 

Nonobstant ce qui précède, un lac artificiel aménagé à des fins agricoles peut être alimenté 

par un cours d’eau à la condition de prélever un maximum de 20 pour cent de ce cours 

d’eau en période d’étiage et d’avoir au préalable fait l’objet d’un avis du Ministère du 

Développement durable, Environnement et Lutte contre les changements climatiques 

(MDDELCC). 

 

Dans tous les cas, il est interdit de construire, d’aménager ou d’agrandir un lac artificiel à 

l’intérieur du lit d’un cours d’eau existant ou dans la bande riveraine de ce cours d’eau. 

 

25.4.2   Localisation des travaux 

 

La construction, l’aménagement ou l’agrandissement d’un lac artificiel doit être réalisé en 

respectant les marges de recul suivantes : 

 

1. Il doit être situé à une distance minimale de 15 mètres de toute voie publique 

de circulation; 

2. Il doit être situé à une distance minimale de 5 mètres d’une ligne de 

propriété; 



3. Il doit être situé à une distance minimale de 15 mètres d’un bâtiment 

principal.  

 

25.4.3   Dispositions supplémentaires pour l’aménagement d’un lac artificiel 

 

Afin d’assurer la qualité des eaux et de préserver cette ressource les dispositions 

supplémentaires suivantes s’appliquent : 

 

1. La superficie d'un tel plan d'eau ne peut en aucun cas excéder 10 % de la 

superficie totale de l’unité d’évaluation; 

2. La profondeur maximale du plan d'eau est d'au plus de 6 m par rapport au 

niveau moyen du sol naturel sur le pourtour du plan d'eau; 

3. La profondeur moyenne minimale d’un lac artificiel est de deux mètres. 

Plusieurs paliers devront être aménagés à des profondeurs différentes afin 

de reproduire le milieu naturel; 

4. Les contours du lac artificiel devront être aménagés de façon à créer une 

forme sinueuse non uniforme;  

5. Une végétation aquatique devra être introduite dans au moins 10 % de la 

superficie du lac artificiel. Seules les plantes aquatiques indigènes sont 

autorisées. Les plantes exotiques et les plantes de nature envahissante sont 

interdites;   

6. Des arbres devront être conservés ou plantés en bordure du lac artificiel afin 

d’assurer des points d’ombre et éviter le réchauffement de l’eau; 

7. Toute introduction de poissons dans un lac artificiel devra faire l’objet d’une 

demande auprès du Ministère des Ressources naturelles et de la Faune;   

8. Un lac artificiel doit être muni d’un déversoir de sécurité à écoulement libre. 

Le surplus d’eau doit être dirigé vers un fossé, un cours d’eau ou vers les 

parties du terrain où il peut être absorbé. En aucun temps ce surplus d’eau 

ne peut être dirigé vers une voie publique, un fossé de chemin, d’un terrain 

ou d’un bâtiment voisin. L’eau évacuée doit cheminer sur un lit de pierres 

ou composé de tout autre matériau similaire pour éviter l’érosion du sol et 

l’apport de sédiments en aval du déversoir; 

9. Un maximum de deux lacs artificiels est autorisé par terrain;  

10. La rive d’un lac artificiel doit être stabilisée par un couvert végétal 

composé d’arbustes, de plantes herbacées, de graminées, de fleurs 

sauvages ou autres. L’aménagement d’espaces gazonnés est interdit dans 

un rayon de 15 mètres de tout lac artificiel à l’exception d’une ouverture 

d’une largeur maximale de 5 mètres donnant accès au lac artificiel; 

11. La disposition des matériaux doit se faire en conformité avec la Loi sur la 

qualité de l’environnement (LQE). 
 


